
Dans les annees 1980, le droit d'auteur était une matiere un peu marginale,
regardee avec sympathie L'idee de proteger la création artistique s'impo¬
sait alors comme une evidence Puis Internet est arrivé, et l'on s'est mis à

considérer le droit d'auteur avec mefiance de peur qu'il soit un frein à la

société de l'information L'ouvrage s'interesse à cette évolution Destine

aux étudiants et aux praticiens, il a pour but de leur donner les moyens

de maîtriser de nouvelles questions, désormais au cœur de l'actualité

Apres un rappel des notions de base, l'auteur traite de la distribution a la

demande d'oeuvres sur Internet, y compris des questions de responsabilité
et de piratage Puis il examine en quoi les nouvelles technologies ont été

un changement de paradigme pour le droit d'auteur II consacre une large
place aux solutions preconisees par le groupe de travail AGUR12 et conclut

par une appréciation personnelle et des propositions en vue d'une revision

législative

Vincent Salvade est Directeur général adjoint de SUISA, Coopérative des

auteurs et éditeurs de musique II est aussi Professeur associe a la Faculté de

droit de l'Universite de Neuchâtel et membre du [PI]2, le Pôle de propriété
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